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— 120 -
Le style est d'une limpidité parfaite et ne saurait être mieux adapté à

la catégorie de lecteurs auxquels s'adresse ce livre.
Puisse la dernière partie paraître bientôt, et l'auteur publier, le plus tôt

possible, une traduction française de son excellent Leitfaden. Le personnel
forestier de la Suisse française sera unanime à l'en remercier bien vivement.
Il y aura lieu alors d'en examiner le contenu dans le détail.

Réponse à P. C. Voir numéro de mai. Voici ce que dit le Code rural en

usage dans votre canton (Vaud), en ce qui concerne le cas signalé.
Il n'est permis de planter qu'à la distance de 6 m. de la ligne sépara-

tive de^ deux fonds des arbres de baute tige, c'est-à-dire, ceux qui parviennent
ordinairement à une hauteur de 9 m. ou plus. Le voisin peut exiger que les
arbres plantés à une moindre distance soient arrachés, à moins que le
propriétaire ne puisse prouver qu'ils sont plantés depuis 10 ans. — Les arbres
de rejets ou de semis doivent avoir atteint la hauteur de 1,80 m. pour pouvoir
commencer d'acquérir cette prescription.

Le propriétaire d'un terrain en nature de forêts depuis 30 ans au moins,
a le droit d'y laisser subsister, d'y planter et d'y laisser croître les arbres,
jusqu'à la limite séparative du fonds voisin, lors même que ce terrain aurait
été déboisé et que ces arbres seraient plantés ou croîtraient depuis moins de

10 ans. Le propriétaire d'un fonds voisin d'une forêt peut planter des arbres
de toute espèce jusqu'à la ligne séparative des deux fonds. Le propriétaire
de la forêt ne peut pas exiger l'enlèvement de ces arbres, lors même que la
forêt aurait été défrichée depuis leur plantation.

Quant à ce qui concerne les prés bois, l'indication cadastrale ne doit

pas faire règle, mais bien la nature de l'article, au moment de la plantation.
Si vous avez planté du bois le long d'un pré, vous auriez dfx vous en tenir à

la distance fixée par le Code rural. Par contre, si le voisin a un pré boisé,

vous êtes en droit de planter jusqu'à la limite. Nous entendons par pré boisé un
pré ayant des arbres de haute tige (voir plus haut) à proximité de la limite.

Telle est la réponse que nous recevons de l'autorité compétente, consultée
à ce sujet.

H. B.
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